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n° 54 211 du 11 janvier 2011

dans l’affaire x / V

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 juin 2010 par x, qui déclare être de nationalité somalienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 mai 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2010.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HENDRICKX, avocat, et J.

KAVARUGANDA, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité somalienne, d'origine ethnique bajuni et de

religion musulmane. Vous auriez vécu sur l'île de Chula.

Vous auriez quitté la Somalie en décembre 2007 et vous seriez arrivé dans le Royaume le 12 décembre

2007. Vous auriez voyagé en compagnie d'un passeur muni de faux documents.

Vous exerceriez la profession de pêcheur. Vous auriez fait des études à l'école coranique depuis l'âge

de cinq ans jusqu'à dix huit ans. Vous parlez la langue arabe en sachant juste communiquer.
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Vous auriez quitté la Somalie, suite à des demandes de plusieurs groupes armés recrutant de force des

jeunes gens pour aller combattre d'autres groupes. Vous auriez été plusieurs fois été approché par le

groupe Darood. Vous ne sauriez dire la période mais c'était à plusieurs reprises et la dernière fois,

c'était en décembre 2007. Vous auriez été interpellé par un groupe de près de dix personnes. Vous

auriez été conduit dans une pièce où vous auriez été frappé afin que vous acceptiez de collaborer. Vous

auriez craint pour votre vie due au fait que la plupart des personnes recrutées pour combattre ne

seraient jamais revenues. Vous ne connaissiez pas le groupe qui tentait de vous recruter ni avec quel

autre groupe il se battrait.

Malgré la maltraitance que vous auriez subie, vous auriez refusé d'adhérer à ce groupe. Vous auriez été

menacé d'être tué si vous refusiez de travailler avec ce groupe. Vous auriez été gardé durant près de

sept jours à Chula près de la mer. Vous auriez réussi à vous évader lors d'un transfert et vous vous

seriez jeté à l'eau. Vous auriez nagé, puis vous n'auriez vu personne à votre sortie de l'eau. Vous seriez

parti à votre domicile où votre mère aurait organisé votre voyage avec le passeur. C'est ainsi que vous

auriez voyagé par avion dépourvu de tout document d'identité et seriez arrivé en Belgique le 14

décembre 2007. Vous avez introduit votre demande d'asile le 18 décembre 2007.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’avez pas invoqué assez d’éléments permettant d’établir soit que vous

avez quitté votre pays en raison d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ou

que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays, soit que vous

encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la

protection subsidiaire.

Tout d'abord, vous êtes dans l'incapacité de fournir les deux éléments essentiels à l'examen de votre

demande de reconnaissance de la qualité de réfugiée, à savoir votre identification personnelle et votre

rattachement à un Etat. Il a lieu de relever que vous avez l'obligation de prêter tout votre concours à

l'autorité chargée de statuer sur votre requête (205/A du Guide des procédures et des critères à

appliquer pour déterminer le statut de réfugié, HCR, Genève, Janvier 1992 (réed.), p. 53. )

Lors de votre audition au Commissariat général le 28 janvier 2008, vous n'avez présenté aucun

document d'identité alors que vous êtes dans le Royaume depuis le 12 décembre 2007. Ainsi, si le

contexte spécifique des demandes de reconnaissance de la qualité de réfugié permet une atténuation

de l'exigence de la preuve, cette atténuation ne va pas jusqu'à renverser la charge de la preuve sur

l'autorité chargée de statuer sur votre requête et à laquelle il n'appartient pas de rechercher elle-même

les éléments susceptibles de prouver votre identité et la réalité des faits que vous alléguez. Dès lors, je

considère que l'absence de ces pièces constitue un indice de nature à mettre en cause votre bonne foi

dans le cadre de la présente procédure.

Si l'absence de preuve n'empêche pas la reconnaissance de la qualité de réfugié, encore faut-il que vos

récits soient cohérents et circonstanciés ce qui n'est pas le cas en l'espèce.

A cet égard, d'importantes invraisemblances ont été relevées dans l’ensemble de vos déclarations, ce

qui ôte toute crédibilité à vos propos.

Ainsi, alors que vous prétendez venir de la Somalie, vous êtes incapable de donner les noms des

groupes armés sévissant dans votre pays, vous limitant à citer les Darood (notes d'audition p.9).

Dans le même sens , vous êtes incapable de citer les principaux clans de Somalie comme les Hawyie

ou les Dir ou d'autres clans (voir documents joints à votre dossier administratif). De plus, vous dites

ignorer le nom des sous-clans de Somalie (audition, p.15) ce qui pour un Somalien de souche est

invraisemblable, le clan et les sous-clans étant les piliers de la société somalienne (voir documents

joints au dossier).

Ensuite, vous dites provenir des îles Bajuni mais vous ne pouvez en citer que trois et donner peu

d'informations sur celles-ci ce qui est invraisemblable vu la petitesse de la communauté qui y vit (voir

document joint au dossier).
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Votre manque d'éducation ne peut, à lui seul, expliquer ces lacunes de base sur la société somalienne

et votre lieu d'origine.

Ainsi encore, alors que vous affirmez à votre audition au Commissariat général, avoir été attaqué par un

groupe de dix personnes, vous ne pouvez donner la date à laquelle l'attaque avait eu lieu (notes

d'audition p.10). Vous ignorez en outre les dates des autres attaques.

De surcroit, toujours à votre audition au Commissariat général, vous affirmez avoir été frappé afin que

vous collaboriez avec ce groupe; vous ignorez contre quel groupe la milice à la base de vos ennuis se

battrait (notes d'audition pp.10-11). Il est à noter que vous affirmez au cours de votre audition que vous

auriez été gardé durant six ou sept jours. Ceci n'est pas crédible car vos ennuis proviendraient de ce

groupe, il est invraisemblable que vous ne puissiez en dire que si peu sur ce groupe

De même, concernant vos conditions de détention, vous êtes incapable de donner les noms de vos co-

détenus, prétextant que vous veniez de différents endroits. Par ailleurs, vous ne pouvez donner les

noms des gardiens (notes d'audition P.7).

L'ensemble des éléments précits permettent de remettre en cause votre origine somalienne ainsi que le

récit que vous produisez.

Enfin, les circonstances de votre voyage à destination de la Belgique, et plus particulièrement de vos

passages aux frontières, ne sont pas plausibles. Vous ignorez l'endroit où vous seriez arrivé après avoir

quitté Chula, ni le lieu où vous auriez passé deux jours. De même vous ignorez, où vous auriez pris

votre vol ni la ville où votre avion aurait atterri ou la compagnie d'aviation (notes d'audition pp.4-5).

Vous ignorez également tout des documents utilisés et les passages des frontières sont

invraisemblables.

Vos déclarations sont en totale contradiction avec les informations officielles dont dispose le

Commissariat général et dont une copie est jointe à votre dossier administratif. En effet, à l’aéroport de

Bruxelles, la procédure stipule que chaque personne au moment de passer la frontière est soumise à un

contrôle minimum ou approfondi. Dans chaque cas de figure, toute personne est soumise

individuellement et personnellement à un contrôle frontalier de ses documents d’identité. Ce contrôle

consiste au minimum en une vérification de la validité du document, en une comparaison de la photo

dans le document avec la personne en question et en une vérification d’éventuels signes de falsification

(voir information jointe au dossier administratif).

Pour toutes ces raisons votre récit n'emporte pas la conviction.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2 La partie requérante invoque la violation de l'article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des

réfugiés (ci-après dénommés la Convention de Genève), des articles 48 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la loi du 15 décembre 1980) et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elle invoque encore, dans le chef du

Commissaire général, une erreur manifeste d’appréciation.

2.3 La partie requérante conteste en substance la pertinence des motifs de la décision au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.
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2.4 En conclusion, elle demande de réformer la décision attaquée et de reconnaître au requérant la

qualité de réfugié et à titre subsidiaire, elle demande l’octroi du statut de protection subsidiaire.

3. La production de nouveaux documents

3.1. La partie requérante joint à sa requête une copie d’attestation de célibat, délivrée le 23 janvier

2010 par le « Gouvernement fédéral de transition de la République somalienne », accompagnée

d’une traduction certifiée conforme en néerlandais. Le 31 août 2010, le requérant dépose au dossier

de la procédure l’original du même document, accompagné d’un autre en original, intitulé « Bachelor

Verification », portant la date du 21 janvier 2010, ainsi qu’une enveloppe DHL (pièce 8 du dossier de

la procédure).

3.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de

la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008,

dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour

être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction

en cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le

requérant qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en

tenir compte , à condition que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure

de communiquer ce nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour

constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.3. Le Conseil estime que les documents versés au dossier de la procédure satisfont aux conditions

légales, telles qu’elles sont interprétées par la Cour constitutionnelle, et décide dès lors d’en tenir

compte.

3.4. À l’audience du 27 août 2010, conformément à l’article 39/76, §1er, alinéa 5 de la loi du 15

décembre 1980, le Conseil a accordé un délai d’un mois à la partie défenderesse, qui le sollicitait,

pour examiner le nouvel élément annexé à la requête, à savoir la copie d’attestation de célibat,

délivrée le 23 janvier 2010 par le « Gouvernement fédéral de transition de la République

somalienne » et rédiger un rapport écrit à ce sujet, ainsi qu’un même délai d’un mois à la partie

requérante, à partir de la transmission du rapport écrit, afin de déposer une note en réplique.

3.5. Le 31 août 2010, le requérant dépose au dossier de la procédure l’original du même document,

accompagné d’un autre en original, intitulé « Bachelor Verification », portant la date du 21 janvier

2010 et délivré par le « Gouvernement fédéral de transition de la République somalienne », ainsi

qu’une enveloppe DHL (pièce 8 du dossier de la procédure). Ces derniers documents ont été

transmis à la partie défenderesse par une ordonnance de transmission de pièces le 1er septembre

2010 (pièce 9 du dossier de la procédure), qui fixe un nouveau délai d’un mois pour la transmission

du rapport écrit sur les nouveaux documents.

3.6. Le 10 septembre 2010, la partie défenderesse dépose un rapport écrit qui porte exclusivement

sur l’attestation de célibat, délivrée le 23 janvier 2010 ; la partie requérante n’a pas répondu à ce

rapport écrit par une note en réplique.

3.7. L’article 39/76, §1er, alinéa 6, de la loi du 15 décembre 1980 stipule : « Un rapport écrit non

déposé dans le délai fixé est exclu des débats. La partie requérante doit déposer une note en

réplique au sujet de ce rapport écrit dans le délai fixé par le juge, sous peine d'exclusion des débats

des nouveaux éléments qu'elle a invoqués ». Dès lors, l’attestation de célibat, délivrée le 23 janvier

2010, est écartée des débats.

3.8. Par contre, le rapport écrit ne se prononce pas sur l’autre document déposé par la partie

requérante, à savoir le document intitulé « Bachelor Verification », portant la date du 21 janvier 2010

et délivré par le « Gouvernement fédéral de transition de la République somalienne ».

4. L’examen du recours
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4.1. La décision attaquée refuse de reconnaître au requérant la qualité de réfugié en raison de

l’absence de crédibilité de ses données personnelles et du récit d’asile. Pour ce faire, elle souligne

des invraisemblances dans les déclarations du requérant, qui l’amènent à remettre en cause la

provenance d’origine de celui-ci, sa nationalité, son ethnie ainsi que les faits qu’il invoque à l’appui

de sa demande, estimant que la réalité de la persécution ou des atteintes graves qu’il allègue n’est

pas établie. Elle souligne enfin, que la partie requérante n’apporte aucun élément de preuve

susceptible d’établir son identification personnelle.

4.2. Le Conseil constate que la partie requérante apporte désormais un élément de preuve

susceptible d’établir son identification personnelle et son rattachement à l’État somalien, à savoir le

document intitulé « Bachelor Verification », portant la date du 21 janvier 2010 et délivré par le

« Gouvernement fédéral de transition de la République somalienne ». Toutefois, le Conseil

considère qu’il ne peut lui-même se prononcer sur ledit document sans qu’une instruction ne soit

menée à cet égard ; par ailleurs, il estime qu’il ne dispose pas d’éléments qui lui permettrait de

considérer la nationalité du requérant comme établie à suffisance.

4.3. Après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, le Conseil estime en

conséquence qu’il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil

ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit

procédé à des mesures d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires

devront au minimum porter sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties

de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits :

 nouvelle instruction visant à déterminer la nationalité et l’origine régionale du

requérant, notamment eu égard au document déposé ;

 une nouvelle audition du requérant peut s’avérer nécessaire pour ce faire.

4.4. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation

de la décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires

portant sur les éléments susmentionnés.

Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette instruction (articles 39/2,

§ 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé des motifs de la loi

réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs,

Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96).

4.5. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la

loi du la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire

général procède aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées

dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS,

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

La décision (x) rendue le 7 mai 2010 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2.

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze janvier deux mille onze par :
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M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


